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RAPPORT SUE LE TRANSIT DOUANIER EtT COTE-D 'IVOIHE

Ainsi qu'iV a-e-trrecommanae, ce rapport se voudra d'etre bref et

d^expliquer, neanmoins, d'une fa5on precise, le transit douanier
dans notre Republique.

1. TRAFIC DSS TSRRITOIRES TRMSITANT PAR LA COTE-B 'IVOIRB

Les differents pays qui utilisent le port d'Abidjan' pour le trafio

de leurs marohandia^s sont, suivant leur ordre d'importanoe:

.rr ■ .La Republique du Mali ■ ■ ' -

■. *■ La- R&publique" de Haute-Tolta

■■. : - ■ La:Repu"bliq.ue du'Niger' (oiiest)

La CSte-d'Ivoire pour assurer 1'acheminement de ces marohandises dis

pose, en premier lieu, dW voie ferree gereepar le^seau "AMdaan-^ige

.cette voie.ferree.allant d'AMdjan.a Ouagadougou en Haute-Tolta et passant

par les differentS .centres importants: Bouake (C6te-d'lvoire), Ferkesse-

dougo;u (CSte-d'Ivoire), Ouangolodougou (03te-d'Ivoire)? Bobo-Dioulasso
(Haute-Volta),

f Bile dispose, egalement, d'un pare routier assez important, mais pra-

tiquement la-madorite du trafio transit douanier reste le monopole du
chemin de fer. ■ ' : :

Les differents itineraireS-...emipruntes-pour ces trois 'territoires sont:

i a)- Republique.: du-Malii •. - .•■■:■

--■ - Chemin de fer d'Abidjan Jusque Ouangolodougpu.. (proximite de la
" ■ frontiere du Mali). " "' " " '' '

■:■=■ -A-p&rtir de ce centre rupture de charge puisque reprise des

marcharidises-par transport routier ousqu'a leur destination
: finale. . . ._ . . ;

b) Hepublique de Haute-Volta/

■■ ■■ Gheminde -f er-jusque BoDo-Bioulasso ou Ouagadougou, lea deux ■-.
; principaux centres 'de ce territoire. ■ ■ ■-
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o) Republique du Hirers «.

Ghetnin de fer d'Abi&jan jusque Ouagadeugou, . ij

Eclatement des marchandises dans oe centre et reprise par

camions routiers Jusqu'a leur destination.

II. REGIME DOUANIER DES MARCHANDISES EN TRANSIT

A.' Regimes existantss

II existe en C6te-d'Ivoire deux regimes:

a) oelui de la declaration de detail- ou acquit a caution,

b) transit international d'apres une convention passee entre

seuls le Reseau "Abidjan-Niger" et 1'Administration des

douanes.

B, Formules utilisees:

La formule q.ui est la plus couramment utilisee et, il faut Men

le. dire, pratiquement la seule, est la declaration de detail ou

. de 1'acquit a caution, car ooraae nous le verrons plus loin le

transit international dans notre territoire ne peut se faire que

d'une maniere tres souple et. est rendu pratiquement impossible

si l'on veut s'en tenir a la reglementation stricte qui regit ce

transit douanier.

C* Obligations des transitaires; . ■

Les obligations pour effectuer le transit douanier par declaration

de detail necessitent de la part de celui qui l'effectue un credit

d'enlevement en douane et par le fait meme.d'une caution bancaire

qui est agreee par le tresorier payeur de notre pays, valable

pour une duree d'un an et renouvelable. . .

Cette declaration de detail tombe sous le coup dela reglementation

douaniere qui regit oelle-ci.

Les differents transitaires s'engagent a faire parvenir la mar-

chandise en etat au bureau douanier de destination demandee,
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■■ ■' dans les delais prescrits et sont tenus pour 'responsables en

cas de deficit ou de nbn apurement de 1'acq-uit a, o'aution par- ■■■

'■■'■-'■ les douanes de destination, ' ■.-...■ . ■ . ..■

'.. : ' ' Cette formule assure dene le Service des Douanes'-one garantie

■■"■'. '■■■'■ t'otale sans aucun risque a. courir pour ltd..

De ce fait les douanes laissent aux transitaires le libre choix

des moyens de transport et n'imposent aucun itineraire, ceux-ci

etant, d'ailleurs.s reduits a leur plus simple expression*

. . De plus oeiite administration se montre extremeraent large quant,

aux; delais d'aoheminement repris sur 1'acquit .a caution,. -

D. Conditions particulieres de certains territoires:

La Republique de Cote-d'Ivoire "beneficianf du trafic portuaire

pour les marchahdises des pays voisins ne greve ces marchandises

d'aucun frais'supplenientaire, mais il n'en est pas 'de meme pour

- "■ ■ ' "tousles territoires. ■ ■ ■ -.■■■ ..-..■.- ■ ■ ..:

En effet, la Republique de Haute-Volta a decides en date du

ler Janvier de cette annee, de taxer toutes les marchandises

transitant par son territoire, d'une taxe de statistique de

'■' ' un pour cent calcul^e sur la valeur CAF, Ceci a eu-pour-con

sequence, d'ailleursj de voir les "marciiandises dela Eepublique

du Mali (est) qui transitaient autrefois par la Haute-Volta,

eviter le passage 'par ce territoire pour emprtuvtier un itineraire

passant par Ouangolodougou pour rentrer directement dans le

territoire du Mali,

III. AMELIORATION A STVTSAGER

II est "bien evident que le transit douanier par declaration de detail

represente un travail materiel important tout en imposant aux transitaires

des risques financiers non negligeabres.'

Pour cette raison tl serablerait que le transit international devrait

apporter une simplification dans le transit douanier actuelj mais il ne

peut etre realisable qu*a certaines conditions qui sem"blent? a priori,

difficiles a concilier.
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En effet, il conviendrait, en premier lieu, que la convention de * *
■ ■ J jfi

transit international soit 61 endue, a ties -feyansitaires ou a des groupeurs *

et, evidemment, oette decision ne peut .etre .du ressort du secteur prive.

De plus, dans I'eta.tactuel des chosesj la structure du port d'Abidjan,

dont les surfaces en magasins sont nettement insuffisantes pour, son trafic,

ne. permet pas de faire du groupage a l/interieur de la zone portuaire et

il est neoessaire pour effectuer1 celui-ci d'utiliser les magasins qui sont,

dans to-u^ les cas, bors .du cordon douanier. .11 faudrait done, que 1 Adminis

tration des douanes autorise les societes interessees a manipuler les mar-

cbandises dans ces magasins sous surveillance de. la douane et a: sortir

celles-ci de la zone portuaire sur simple presentation de feuilles de

Ceci est egalement une question que le secteur prive ne peut resoudre

et qui depend uniquement des services douaniers de notre territoire, Dans

le cas ou cette formule qui, il faut "bien le dire, est 1'aberration du

controle douanier, ne serait acceptee, il faudrait alors envisager la cons

truction d'un important raagasin a l'interieur de la zone douaniere pour

que les groupeurs ou transitaires puissent effectuer du transit

international.

.-■ Ceci a, eviderament, des consequences financiered que seul. le QOuver-

nement de notre. pays peut resoudre. ... ...

Vqioi done, decrite d'une fagon sommaire, la situation du.transit

douanier en Cote-d'Ivoire qui, s'il doit etre change, ne doit apporter

quTune simplification tout en preservant les garanties que doit exiger

une administration des douanes.


